
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 24 FEVRIER 2015

PROCÈS – VERBAL

L'an deux mille quinze, le vingt quatre février , à dix-huit heures trente,
Le conseil municipal de la commune d'Aiguillon s'est réuni en séance, au nombre prescrit par la loi, dans le
lieu habituel de ses séances, sous la présidence de monsieur Jean-François SAUVAUD, maire.

*******

Étaient  présents : MM.  Jean-François  SAUVAUD,  Sylvio  GUINGAN,  Brigitte  LEVEUR,  Youssef  SADIR,
Gabriel  LASSERRE,  Jacqueline  BEYRET  TRESEGUET,  Michel  CADAYS,  Christiane  FAURE,  Bernard
COURET, Daniel GUIHARD, Pascal DESCLAUX, Marcia MACARIO DE OLIVEIRA, Hajiba KAZAOUI, Patrick
LE GRELLE, Lise ROSSET, Christian GIRARDI, Catherine LARRIEU, Patrick PIAZZON, Nicole MOSCHION.

Étaient absents : M. Fabienne DE MACEDO, Michel PEDURAND, Fabienne DIOUF, André CASTAGNOS,
Monique SASSI, Hélène AYMARD, Catherine SAMANIEGO, Alain LACRAMPE MOINE.

Pouvoirs de vote :
M. Fabienne DE MACEDO à M. Brigitte LEVEUR
M. Michel PEDURAND à M. Daniel GUIHARD
M. Fabienne DIOUF à M. Michel CADAYS
M. André CASTAGNOS à M. Jean-François SAUVAUD
M. Monique SASSI à M. Bernard COURET
M. Hélène AYMARD à M. Youssef SADIR
M. Catherine SAMANIEGO à M. Christiane FAURE
M. Alain LACRAMPE MOINE à M. Christian GIRARDI

Monsieur Gabriel LASSERRE a été élu secrétaire de séance.

*******

Le Conseil Municipal adopte à l'unanimité le Procès-Verbal de la séance du 20 janvier 2015 sans émettre de
remarque.

Monsieur le maire accueille madame Jocelyne PETIT, Receveur municipal, et propose à l'assemblée de
modifier  l'ordre  du  jour  en  commençant  par  les  points  "Finances-Comptabilité"  afin  de  la  libérer  plus
rapidement.

*******

SERVICES 

Détermination d'un tarif pour la location de la salle commune « Le Vieux Moulin » (gîtes)

Monsieur le maire soumet au conseil municipal le rapport suivant :
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Par délibération en date du 09 décembre 2014, le conseil municipal a déterminé les tarifs de location 2015
des différentes salles polyvalentes communales, selon le détail suivant : 

TARIFS 2015 LOCATION (prix par location)

PARTICULIERS Caution

Destinations possibles

Réunions, jeux, expositions,
réceptions

Confection et prise de repas (avec
ou sans traiteur)

Salles Aiguillon Hors Aiguillon Aiguillon Hors Aiguillon

Salle des Majorettes 76 € 36 € 43 € 174 € 209 €

Salle de réception / TdeViau / / / /

Salle de spectacle / T.de 
Viau

Salle Roger Daguerre 76 € 36 € 43 € 102 € 123 €

Ste Radegonde 76 € 36 € 43 € 64 € 77 €

Salle Sabatté 76 € 36 € 43 €

Club house Louis Jamet 160 € 174 € 209 €

Club house Marcel-Durand

Foyer de l'automne

ASSOCIATIONS

Destinations possibles

Réunions, jeux, exposition,
réceptions

Confection et prise de repas (avec
ou sans traiteur)

Salles Caution Aiguillon Hors Aiguillon Aiguillon Hors Aiguillon

Salle des Majorettes 75 € 0 € 0 € gratuit 212 €

Salle de réception / TdeViau 75 € 0 € 0 € / /

Salle de spectacle / T.de 
Viau

75 € 0 € 0 €

Salle Roger Daguerre 0 € 0 €

Ste Radegonde gratuit gratuit

Salle Sabatté gratuit gratuit

Club house Louis Jamet

75 €

Gratuit
(priorité à

l'asso SCA
rugby)

/ Gratuit (priorité à
l'asso Sca rugby)

/

Club house Marcel-Durand
Sauf assos 
sportives 
conventionnées

Foyer de l'automne gratuit

Gratuit
(priorité au
Foyer de

l'automne)

Gratuit (priorité au
Foyer de

l'automne)

Aucun tarif n'avait alors été fixé pour la salle commune située en rez-de-chaussée du bâtiment des gîtes
communaux : en effet, celle-ci est réservée aux seuls occupants des gîtes et mise à la disposition de ceux
qui louent la totalité des gîtes (32 couchages).
Or,  la commission départementale de sécurité,  lors de sa visite périodique de contrôle,  a émis un avis
défavorable à la poursuite de l'ouverture au public de l'établissement
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Par conséquent, et dans l'attente des décisions de la collectivité sur les moyens techniques, humains et
financiers à mettre en œuvre pour la poursuite de l'exploitation des gîtes, il est proposé au conseil municipal
d'autoriser la mise à disposition payante de la salle commune pour des réunions, manifestations diverses ou
repas.

Monsieur le maire invite le conseil municipal à fixer le tarif de location de la salle de réception des gîtes
communaux pour l'année 2015,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré
27 voix pour
0 voix contre
0 voix abstention

DÉCIDE de fixer le tarif de location de la salle commune située en rez-de-chaussée du bâtiment des gîtes
communaux « le Vieux Moulin » à compter du 1er mars 2015 ainsi qu’il suit :

TARIFS 2015 LOCATION (prix par location)

PARTICULIERS Caution

Destinations possibles

Réunions, jeux,
expositions, réceptions

Confection et prise de repas (avec ou
sans traiteur)

Salles Aiguillon Hors Aiguillon Aiguillon Hors Aiguillon

Salle commune gîtes « Le 
Vieux moulin »

76 € 36 € 43 € 174 € 209 €

ASSOCIATIONS

Destinations possibles

Réunions, jeux, exposition,
réceptions

Confection et prise de repas (avec
ou sans traiteur)

Salles Caution Aiguillon Hors Aiguillon Aiguillon Hors Aiguillon

Salle commune gîtes « Le 
Vieux moulin »

75 € gratuit gratuit gratuit 209 €

DIT que les tarifs de location des autres salles polyvalentes déterminés par délibération le 09 décembre
2014 demeurent inchangés.

Publié le 25/02/15
Visa Préfecture le 26/02/15

Monsieur le maire rappelle que le club-house Louis-Jamet est mis à la disposition des associations et ne doit
pas servir pour des manifestations familiales ou individuelles sous ce couvert. Il précise qu'un courrier sera
adressé aux Présidents pour rappeler les règles.

***
URBANISME

Changement de dénomination : le Chemin de la Cibadère devient rue Marcel Prévost

Suite à une demande de la Poste, il est proposé de donner le nom de « rue Marcel Prévost » au « Chemin
de la Cibadère » (voir plan en annexe) et ce afin de faciliter l'acheminement du courrier mais également des
secours en cas de problèmes dans le secteur.
VU l'article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales disant que le conseil municipal est seul
chargé de délibérer sur la dénomination des rues, places et édifices publics,
VU le décret D.1112 du 19/12/1994 article 1er disant que le Maire doit notifier cette dénomination au centre
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des impôts fonciers ou au bureau du cadastre concerné,
VU l'avis favorable de la  commission « Tranquillité publique » du 15 décembre 2014 et de la commission
« Aménagement Urbain » du 30 janvier 2015,

Le conseil municipal est appelé à délibérer.

Le conseil municipal, 
après en avoir délibéré :

27 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention,

ACCEPTE de changer la dénomination du « Chemin de la Cibadère »,

DECIDE de renommer ladite rue: « Marcel Prévost »

PRECISE que cette décision sera notifiée au bureau du cadastre.

Publié le 25/02/15
Visa Préfecture le 26/02/15

***

Constitution d'une servitude réelle  au profit  de ERDF pour implantation d'un poste de transformation
électrique au 5479 avenue de Lattre de Tassigny (I n°690) – 23 m²

La  Commune  a  autorisé  ERDF  à  réaliser  des  travaux  correspondant  à  l’implantation  d’un  poste  de
transformation électrique et tous ses accessoires alimentant le réseau de distribution publique d'électricité
sur 23 m² de la parcelle cadastrée I n°690, propriété de la Commune (camping municipal).
En contrepartie de cette servitude réelle, ERDF s'engage à verser à la Commune une indemnité unique et
forfaitaire de 165 €.
Ainsi, la Commune (propriétaire du fonds servant) concède au propriétaire du fonds dominant (ERDF) à titre
de servitude réelle, les droits suivants :

– occupation du terrain sus-visé ;
– droit de passage ;
– droit d'accès

selon le détail joint en annexe.
Monsieur le maire propose, pour clore ce dossier, de procéder à la signature de l’acte de constitution de la
servitude comprenant les éléments énoncés ci-dessus au bénéfice de ERDF.

Monsieur le maire demande à l’Assemblée de bien vouloir délibérer.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,
27 voix pour,
0 voix contre,
0 abstention,

VU le code général des collectivités territoriales,
VU la loi 89-462 du 6 juillet 1989 modifiée,
VU la demande en date du 25 septembre 2014 de ERDF à la Commune d’Aiguillon pour l’installation d’un
poste de transformation électrique sur la parcelle I n°690, d’une superficie de 23m²,
VU l’accord intervenu entre le propriétaire du fond servant (la Commune d’Aiguillon) et le propriétaire du
fond dominant (ERDF) pour l’établissement d’une servitude réelle et perpétuelle d'occupation, de droit de
passage et de droit d'accès ;
VU l'avis favorable de la Commission Urbanisme en date du 6 février 2015,

DÉCIDE de donner un avis favorable à la signature en l’étude notariale d’Aiguillon de l’acte de constitution
d’une servitude réelle au bénéfice de ERDF pour l’implantation d’un poste de transformation électrique et
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tous ses accessoires alimentant le réseau de distribution publique d'électricité sur 23 m² de la parcelle
cadastrée I n°690, propriété de la Commune (camping municipal) ;

DIT que cet avis favorable est donné sous réserve de l'accord par la Commune pour l'implantation réelle de
cet équipement ;

AUTORISE monsieur le Maire à signer l’acte à intervenir au nom de la Commune.

Publié le 25/02/15
Visa Préfecture le 26/02/15

***

PERSONNEL COMMUNAL 

Fin de la mise à disposition du personnel communal (Agent animation) au SCA Général – Modification de la
délibération en date du 14 octobre 2014

Conformément  à  l’article  1  du  décret  n°  2008-580  du  18  juin  2008 relatif  à  la  mise  à  disposition  des
personnels communaux aux différents organismes complétant l’action de services locaux relevant de la
collectivité, l’organe délibérant est informé préalablement de la mise à disposition des agents faisant partie
de ses effectifs.
La mise à disposition est une modalité de la position d’activité. Dans cette situation, l’agent est chargé
d’exercer ses fonctions hors du service où il a vocation à servir mais demeure dans son cadre d’emplois ou
corps d’origine, est réputé y occuper un emploi et continue à percevoir la rémunération correspondante 
La procédure de mise à disposition est la suivante :

– prononcée (ou renouvelée) par arrêté du maire, avec l’accord de l’intéressé et du ou des organismes
d’accueil, après avis de la Commission Administrative Paritaire,

– pour une durée maximale de 3 ans, renouvelables par période n’excédant pas trois ans,
– établissement d’une convention entre l’organisme d’accueil et l’organisme d’origine, stipulant les

conditions de mise à disposition.
L’organisme d’accueil rembourse à la collectivité territoriale, sous réserve des dérogations prévues ci-après,
la rémunération du fonctionnaire mis à disposition et les cotisations et contributions s’y rapportant. Il peut
être  dérogé  à  la  règle  du  remboursement  mentionnée  précédemment  lorsque  la  mise  à  disposition
intervient entre une collectivité territoriale et un établissement public administratif dont elle est membre. 

Par délibération en date du 14 octobre 2014, le conseil municipal a fixé les modalités de mise à disposition
du personnel communal pour l'année 2015, selon le détail suivant :

– renouvellement  pour  une  période  de  un  (1)  an,  à  compter  du  1er  janvier  2015,  des  mises  à
disposition au Syndicat Intercommunal de protection contre les crues dans la zone du Confluent (1
agent 2H/ mois) et aux Associations sportives aiguillonnaises (1 agent 06h30/ semaine) ;

– non-renouvellement des deux autres conventions de mises à disposition (celle au SITS et celle à
l’École  de  musique  du  confluent),  en  raison  de  changements  intervenus  dans  le  personnel
communal concerné.

Or, il apparaît nécessaire de modifier cette délibération pour mettre fin à la mise à disposition d'un agent
d'animation jeunesse auprès des Associations sportives aiguillonnaises à hauteur de 06h30/ semaine. 
En effet, cette mise à disposition :

– sollicite l'agent communal  concerné,  qui  encadre également les accueils  périscolaires,   sur  une
amplitude horaire dépassant les maxima autorisés ;

– ne respecte pas le Décret du 18 juin 2008 qui autorise la mise à disposition d'un agent territorial
auprès  des  associations  uniquement  « pour  l'exercice  des  seules  missions  de  service  public
confiées à ces organismes ».

Comme convenu lors d'une réunion en mairie en décembre 2014, la mairie a informé les représentants du
SCA général,  et des sections Rugby,  boxe et tir  à l'arc de cette situation et les a invité à recruter un
animateur dans le cadre d'un contrat aidé « Emploi d'avenir », la Communauté de communes du confluent
ayant donné son accord de principe pour le financement partiel de cet emploi.
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré
27 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention,

VU la délibération du conseil municipal en date du 09 décembre 2014 relative à la mise à disposition du
personnel communal pour l'année 2015 ;

PREND NOTE de la fin de la mise à disposition du personnel communal auprès des Associations sportives
aiguillonnaises qui était prévue à hauteur de 06h30/ semaine ; 

DIT que les autres dispositions prévues dans la délibération sus-visée restent inchangées, ce qui correspond
aux modalités suivantes pour l'année 2015 :

Organismes d'accueil Missions Temps de la mise à disposition
Remboursement
rémunération  et
charges

Syndicat  Intercommunal  de
protection  contre  les  crues
dans la zone du Confluent

Secrétariat-
comptabilité 1 agent : 02H00/ mois Sans objet

DIT que les crédits seront prévus au BP 2015 de la Commune ;

MANDATE monsieur le maire pour faire appliquer cette décision et signer tout document relatif à ce dossier.

Publié le 25/02/15
Visa Préfecture le 26/02/15
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FINANCES COMPTABILITÉ

Approbation Comtes Administratif Budget principal COMMUNE – 2014 

Publié le 26/02/15
Visa Préfecture le 03/03/15 
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Approbation Comtes Administratif Budget Annexe Assainissement - 2014

Publié le 26/02/15      Visa Préfecture le 03/03/15
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Approbation Comtes Administratif Budget Annexe Adduction Eau Potable - 2014

Publié le 26/02/15      Visa Préfecture le 03/03/15 
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Approbation Comtes Administratif Budget Annexe Crèche - 2014

Publié le 26/02/15      Visa Préfecture le 03/03/15
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Concernant le Compte Administratif du Budget Principal de la commune, monsieur le maire intervient en
indiquant que c'est grâce à des recettes supplémentaires et à la conduite d'une gestion très rigoureuse que
l'épargne brute de la commune s'élève à plus 15 % alors que le seuil d'alerte minimal se situe à 10 %.
Il rappelle également que la capacité de désendettement de la Commune s'est largement améliorée, en
passant de 6,5 à 4,5 ans. Il ajoute que, pour autant, il convient d'être prudent, car en entrant dans le détail
on peut voir que les dotations de l'État sont moins importantes et que les recettes de gestion courante (hors
reprise crèche) ont diminué, en particulier celles du service enfance dont la fréquentation est en diminution.
Monsieur le Maire explique ces bons résultats par une gestion très rigoureuse ; il rappelle qu'il n'y a eu
aucune augmentation des taux d'imposition.
Monsieur Girardi demande comment la commune peut s'endetter de 500 000 € en contractant un nouvel
emprunt, tout en diminuant sa capacité de désendettement de deux ans. Il ajoute qu'il lui paraît important
de renégocier les taux d'intérêts des différents emprunts.
Monsieur le maire lui explique la logique mathématique de cette réduction.
Concernant la part consacrée aux frais de personnel, monsieur le maire se félicite de l'augmentation limitée
du budget malgré la reprise en gestion directe de la crèche. Il ajoute qu'il y a un vrai engagement de la part
des agents de la crèche ce qui a permis de mettre en place une réflexion commune afin de réduire les
dépenses de gestion sans nuire à la qualité du service.
Monsieur Girardi demande comment on explique qu'avec une augmentation du volume du personnel et un
nouvel emprunt on peut diminuer la capacité de désendettement. Monsieur le maire rappelle qu'il s'agit du
rapport entre l'amélioration de l'épargne brute et l'évolution du Capital Restant Dû. Il ajoute que la dette
c'est du capital pour la commune puisque cet argent sert à investir.
Monsieur Le Grelle demande si une renégociation des taux d'intérêt des emprunts est en cours. Monsieur
le maire lui indique que certains sont trop anciens, que l'un d'entre eux impliquerait trop de pénalités en cas
de modification et que les autres sont en cours de révision.
Madame Moschion estime qu'il faudra effectivement être très prudent pour 2015 et qu'il  conviendra de
surveiller attentivement les recettes tout en continuant à maîtriser les dépenses.
Monsieur Girardi précise qu'il votera contre car il considère que contracter un emprunt pour épargner est
une erreur de gestion impardonnable.
Monsieur Guingan prend la présidence le temps des votes des Comptes Administratifs de la commune.

Concernant le Compte Administratif du Budget Annexe Adduction d'Eau Potable, monsieur le maire informe
l'assemblée que le SDIS 47 est en train d'établir un diagnostic départemental de vérification des bornes
incendie. Il indique qu'Aiguillon est une des rares communes à vérifier annuellement ses poteaux incendie.

S'agissant du Compte Administratif du Budget Annexe Crèche, monsieur Le Grelle demande si il est prévu
d'augmenter le nombre de places.
Monsieur le maire lui indique qu'une demande d'agrément pour deux places supplémentaires a été déposée
en 2014, ce qui est le maximum car au-delà, le retour financier de la part de la CAF et des familles ne
couvriraient pas la les frais supplémentaires engendrés. Il ajoute qu'il s'agit d'un service public mais qu'il ne
doit pas pénaliser les emplois des assistantes maternelles à domicile, professionnelles qui peinent parfois à
trouver le nombre d'enfants correspondant à leur agrément. Monsieur le Maire ajoute que plusieurs pistes
sont explorées concernant les économies réalisables dans ce service, notamment la confection des repas
par  la cantine municipale.

***

Approbation Compte de Gestion Budget principal Commune – 2014 

APRES s’être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l’exercice 2014, et les décisions
modificatives  qui  s’y  rattachent,  les  titres  définitifs  des  créances  à  recouvrer,  le  détail  des  dépenses
effectuées et celui des mandat délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats,
le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de
tiers ainsi que l’état de l’Actif, l’état du Passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer,

APRES avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2014,
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APRES s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant
au bilan  de l’exercice  2014 celui  de tous les titres  de  recettes  émis  et  celui  de  tous  les mandats  de
paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer
dans ses écritures,

STATUANT SUR :
– l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2014, y compris celles

relatives à la journée complémentaire,
– l’exécution du budget de l’exercice 2014 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et

budgets annexes,
– la comptabilité des valeurs inactives,

Monsieur le maire demande au conseil de bien vouloir délibérer.

Le conseil municipal, après délibération,
27 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention

DÉCLARE que le compte de gestion du budget principal de la Commune d'Aiguillon, dressé, pour l’exercice
2014 par le Receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa
part.

Publié le 25/02/15
Visa Préfecture le 03/03/15

***

Approbation Compte de Gestion Budget Annexe Adduction Eau Potable  (service des eaux) - 2014

APRES s’être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l’exercice 2014, et les décisions
modificatives  qui  s’y  rattachent,  les  titres  définitifs  des  créances  à  recouvrer,  le  détail  des  dépenses
effectuées et celui des mandat délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats,
le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de
tiers ainsi que l’état de l’Actif, l’état du Passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer,

APRES avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2014,

APRES s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant
au bilan  de l’exercice  2014 celui  de tous les titres  de  recettes  émis  et  celui  de  tous  les mandats  de
paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer
dans ses écritures,

STATUANT SUR :
– l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2014, y compris celles

relatives à la journée complémentaire,
– l’exécution du budget de l’exercice 2014 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et

budgets annexes,
– la comptabilité des valeurs inactives,

Monsieur le maire demande au conseil de bien vouloir délibérer.

Le conseil municipal, après délibération,
27 voix pour,
0 voix contre,
0 abstention

DÉCLARE que le compte de gestion du budget Annexe ADDUCTION D'EAU POTABLE de la Commune
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d'Aiguillon,  dressé,  pour  l’exercice  2014  par  le  Receveur,  visé  et  certifié  conforme  par  l’ordonnateur,
n’appelle ni observation ni réserve de sa part.

Publié le 25/02/15
Visa Préfecture le 03/03/15

***

Approbation Compte de Gestion Budget Annexe Assainissement - 2014

APRES s’être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l’exercice 2014, et les décisions
modificatives  qui  s’y  rattachent,  les  titres  définitifs  des  créances  à  recouvrer,  le  détail  des  dépenses
effectuées et celui des mandat délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats,
le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de
tiers ainsi que l’état de l’Actif, l’état du Passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer,

APRES avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2014,

APRES s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant
au bilan  de l’exercice  2014 celui  de tous les titres  de  recettes  émis  et  celui  de  tous  les mandats  de
paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer
dans ses écritures,

STATUANT SUR :
– l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2014, y compris celles

relatives à la journée complémentaire,
– l’exécution du budget de l’exercice 2014 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et

budgets annexes,
– la comptabilité des valeurs inactives,

Monsieur le maire demande au conseil de bien vouloir délibérer.

Le conseil municipal,  après délibération,
27 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention

DÉCLARE que le compte de gestion du budget Annexe ASSAINISSEMENT de la commune d'Aiguillon,
dressé,  pour  l’exercice  2014 par  le  Receveur,  visé  et  certifié  conforme par  l’ordonnateur,  n’appelle  ni
observation ni réserve de sa part.

Publié le 25/02/15
Visa Préfecture le 03/03/15

***

Approbation Compte de Gestion Budget Annexe Crèche (Halte-garderie) - 2014

APRES s’être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l’exercice 2014, et les décisions
modificatives  qui  s’y  rattachent,  les  titres  définitifs  des  créances  à  recouvrer,  le  détail  des  dépenses
effectuées et celui des mandat délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats,
le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de
tiers ainsi que l’état de l’Actif, l’état du Passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer,

APRES avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2014,

APRES s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant
au bilan  de l’exercice  2014 celui  de tous les titres  de  recettes  émis  et  celui  de  tous  les mandats  de
paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer
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dans ses écritures,

STATUANT SUR :
– l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2014, y compris celles

relatives à la journée complémentaire,
– l’exécution du budget de l’exercice 2014 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et

budgets annexes,
– la comptabilité des valeurs inactives,

Monsieur le maire demande au conseil de bien vouloir délibérer.

Le conseil municipal, après délibération,
27 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention

DÉCLARE que  le  compte  de  gestion  du  budget  Annexe  CRECHE  (Halte  Garderie)  de  la  Commune
d'Aiguillon,  dressé,  pour  l’exercice  2014  par  le  Receveur,  visé  et  certifié  conforme  par  l’ordonnateur,
n’appelle ni observation ni réserve de sa part.

Publié le 25/02/15
Visa Préfecture le 03/03/15

***

Affectation des résultats - 2014 – Budget Principal Commune

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de prévoir l'équilibre budgétaire,

STATUANT sur l'affectation du résultat d'exploitation de l'exercice 2014,

CONSTATANT que le compte administratif du budget principal de la Commune d'Aiguillon pour l'exercice
2014, fait apparaître :

– un excédent de fonctionnement de : 635 246,41 €
– un déficit reporté de :             0,00 €

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de : 635 246,41 €

– un excédent d’investissement de : 353 082,50 €
– un déficit des restes à réaliser de : 138 235,13 €

Soit un excédent de financement de : 214 847,37 €

Monsieur le maire demande au conseil de bien vouloir délibérer. 

Le conseil municipal, après délibération,
27 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention

DÉCIDE d’affecter le résultat de l’exploitation du budget principal de la Commune d'Aiguillon pour l’exercice
2014 comme suit :

– Résultat d’exploitation au 31.12.2014 : EXCEDENT 635 246,41 €
– Affectation complémentaire en réserve (1068) 226 540,00 €
– Résultat reporté en fonctionnement (002) 408 706,00 €

– Résultat d’investissement reporté (001) : EXCEDENT 353 082,00 €

Publié le  25/02/15
Visa Préfecture le 03/03/15
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***

Affectation des résultats - 2014 – Budget Annexe Adduction Eau Potable

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de prévoir l'équilibre budgétaire,

STATUANT sur l'affectation du résultat d'exploitation de l'exercice 2014,

CONSTATANT que le compte administratif du budget annexe : « Service de l'Adduction d'eau potable » de
la Commune d'Aiguillon pour l'exercice 2014, fait apparaître :

– un excédent de fonctionnement de :   16 644,80 €
– un déficit reporté de :            0,00 €

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de :  16 644,80 €

– un excédent d’investissement de : 209 149,69 €
– un déficit des restes à réaliser de :     1 975,00 €

Soit un excédent de financement de : 207 174,69 €

Monsieur le maire demande au conseil de bien vouloir délibérer. 

Le conseil municipal, après délibération,
27 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention

DÉCIDE d’affecter le résultat de l’exploitation du budget annexe : « Service de l'Adduction d'eau potable »
de la Commune d'Aiguillon pour l’exercice 2014 comme suit :

– Résultat d’exploitation au 31.12.2014 : EXCEDENT 16 644,80 €
– Affectation complémentaire en réserve (1068) 16 644,80 €
– Résultat reporté en fonctionnement (002)          0,00 €

– Résultat d’investissement reporté (001) : EXCEDENT 209 149,69 €

Publié le   25/02/15
Visa Préfecture le 03/03/15

Madame  Moschion  regrette  qu'aucun  document  n'ait  été  communiqué  au  préalable  concernant  les
affectations de résultats.

***

Affectation des résultats - 2014 – Budget Annexe Assainissement

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de prévoir l'équilibre budgétaire,

STATUANT sur l'affectation du résultat d'exploitation de l'exercice 2014,

CONSTATANT  que  le  compte  administratif  du  budget  annexe  « Assainissement »  de  la  Commune
d'Aiguillon pour l'exercice 2014, fait apparaître :

– un excédent de fonctionnement de :     3 341,23 €
– un déficit reporté de :            0,00 €

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de :    3 341,23 €

– un excédent d’investissement de : 213 889,13 €
– un déficit des restes à réaliser de :   68 384,00 €

Soit un excédent de financement de : 145 505,19 €
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Monsieur le maire demande au conseil de bien vouloir délibérer. 

Le conseil municipal, après délibération,
27 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention

DÉCIDE  d’affecter  le  résultat  de  l’exploitation  du  budget  annexe  « Assainissement »  de  la  Commune
d'Aiguillon pour l’exercice 2014 comme suit :

– Résultat d’exploitation au 31.12.2014 : EXCEDENT 3 341,23 €
– Affectation complémentaire en réserve (1068)        0,00 €
– Résultat reporté en fonctionnement (002)        0,00 €

– Résultat d’investissement reporté (001) : EXCEDENT 213 889,13 €

Publié le  25/02/15 
Visa Préfecture le 03/03/15

***

Affectation des résultats - 2014 – Budget Annexe Crèche

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de prévoir l'équilibre budgétaire,

STATUANT sur l'affectation du résultat d'exploitation de l'exercice 2014,

CONSTATANT que le compte administratif du budget annexe « Crèche (Halte Garderie) » de la Commune
d'Aiguillon pour l'exercice 2014, fait apparaître :

– un déficit de fonctionnement de :     26 184,57 €
– un excédent reporté de : 26 527,53 €

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de :     342,96 €

– un déficit d’investissement de :          0,00 €
– un déficit des restes à réaliser de :          0,00 €

Soit un besoin de financement de :          0,00 €

Monsieur le maire demande au conseil de bien vouloir délibérer. 

Le conseil municipal, après délibération,
27 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention

DÉCIDE d’affecter le résultat de l’exploitation du budget annexe « Crèche (Halte Garderie) » de la Commune
d'Aiguillon pour l’exercice 2014 comme suit :

– Résultat d’exploitation au 31.12.2014 : EXCEDENT    342,96 €
– Affectation complémentaire en réserve (1068)        0,00 €
– Résultat reporté en fonctionnement (002)    342,96 €

– Résultat d’investissement reporté (001) : DEFICIT        0,00 €

Publié le  25/02/15 
Visa Préfecture le 03/03/15

***

Débat Orientations Budgétaires pour l'année 2015

Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales concernant les communes de 3.500 habitants
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ou plus, monsieur le maire propose à l'assemblée de tenir  le débat sur les orientations budgétaires en
préalable  au  vote  des  budgets  primitifs  2015  de  la  Commune  et  des  services  annexes  de  l'eau,  de
l'assainissement et de la crèche.

Monsieur le maire présente à cet effet :
– la situation financière de la Commune et des services annexes de l'eau, de l'assainissement et de la

crèche de l'année 2014,
– l'état de la dette pour l'année 2014,
– les perspectives pour l'année 2015 et la prévision des investissements.

Monsieur le maire demande au conseil municipal de bien vouloir délibérer.

Après en avoir délibéré,
le conseil municipal,

27 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L2312-1,

PREND ACTE de la tenue du débat d'orientation budgétaire pour l'exercice 2015.

Publié le 25/02/15
Visa Préfecture le 26/02/15

Monsieur le maire rappelle que dans les communes de plus de 3 500 habitants il est obligatoire de tenir un
débat sur les orientations budgétaires dans les deux mois précédant le vote du Budget Prévisionnel. Ce
débat sert à déterminer quelles seront les orientations en terme de fiscalité, et d'investissement.

Concernant la fiscalité, monsieur le maire propose de conserver les taux 2014.
Il présente un rappel des grandes lignes d'investissement : 

– Rénovation  du  centre-ville/bourg  pour  rebondir  sur  le  dossier  AMI,  rénovation  de  la  place
Clemenceau, étude pour le lancement d'une opération de rénovation de l'habitat et afin de redonner
vie au centre-ville. Avant de créer une zone bleue il est nécessaire d'aménager des parkings à la
périphérie notamment à coté de la gare.

– Extension  urbaine  par  la  création  de  nouveaux  quartiers,  la  voie  Lalanne  doit  desservir  un
lotissement qui permettra de  continuer l'urbanisation.

– Travaux de rénovation et consolidation de l'église de Saint Côme.
– Réfléchir à la part que peut prendre la commune dans des investissements pour aider les artisans

lors de leur installation (acquisition d'un bâtiment et de son terrain jouxtant la gare)

Monsieur le Maire profite de cette occasion pour faire un aparté et annoncer le décès de monsieur Maurice
TREMON, entrepreneur aiguillonnais qui avait créé une entreprise dynamique qu'il avait su développer et
transmettre. Il rappelle que Monsieur Tremon était très engagé au sein de la commune, et indique que
même si  il  était  candidat sur  une liste  adverse,  leur  relation était  cordiale.  Monsieur  le maire salue sa
mémoire.

Monsieur Girardi indique qu'il est d'accord avec les propositions émises par le maire, en précisant que cela
rejoint les promesses qu'il avait tenu durant sa campagne électorale. Il pense toutefois que les artisans ne
viendront  pas  s'installer  à  Aiguillon,  qui  est  sinistrée  depuis  la  création  de la  ZAC du Confluent  par  la
Communauté de Communes du Confluent. Il regrette que les Maires successifs ne se soient pas assez
battus pour défendre Aiguillon.
Monsieur le maire répond à monsieur Girardi qu'effectivement la zone de Fromadan a connu un reflux du
nombre d'entreprises installées mais pense que c'est également du à l'enclavement dont elle est victime. Il
pense qu'Aiguillon  est  basée  sur  un  tissu de TPE ou d'artisanat  qu'il  faut  conforter.  Il  ajoute  qu'il  est
régulièrement contacté par des artisans qui cherchent des locaux, et indique que plusieurs lotissement sont
en projet représentant environ une soixantaine de nouvelles constructions qui pourraient aboutir dans les
années à venir.  Ceci,  couplé à une opération d'amélioration de l'habitat,  devrait  fournir  de l'emploi  aux

Procès verbal conseil municipal du 24 février 2015 17/21



artisans ;  opération d'amélioration qui pourrait  également donner envie aux propriétaires de réinvestir  le
centre-ville.

Madame Moschion pense que les propositions sont bonnes mais elle n'est  pas certaine que les gens
acceptent  d'aller  se  garer  aussi  loin  du  centre-ville.  Monsieur  le  maire  lui  explique  que  les  gens  qui
stationnent en ville sont ceux qui travaillent à Aiguillon, la création d'une zone bleue limitant le temps de
stationnement dans le centre-ville les obligeraient à se garer en périphérie.
Elle signale que les riverains se plaignent et demande quand vont intervenir les travaux au chemin de l'Île.
Monsieur le Maire lui répond que les travaux sont programmés pour un montant de 25 000 € il ajoute que
c'est un secteur sensible au passage de gros tonnage et qu'il  serait normal que ceux qui dégradent le
chemin participent financièrement à sa rénovation.

Madame Moschion estime que 15.000 € pour la rénovation des routes et des trottoirs est un montant très
faible.
Monsieur le Maire dit qu'il est bien conscient que de nombreux trottoirs sont dégradés, voire inexistants,
dans de nombreuses rues. Il dit qu'il faut se poser la question de leur rénovation, à savoir de reboucher des
trous ou de refaire carrément les rues concernées (enfouissement des réseaux, rénovation...)

Monsieur Guingan rappelle que les dotations de l'État vont diminuer encore et que cela ne sera pas sans
conséquence sur l'investissement. Il se demande si l'achat du bâtiment de la gare qu'il va falloir aménager
sera possible car cela rendra le projet très coûteux. Monsieur Cadays le rejoint sur le coût total  de cet
aménagement et dit qu'il est nécessaire d'établir des devis avant de lancer le projet. De plus, il a peur que
les places de parking dégagées soient occupées par les industriels et artisans occupants.
Monsieur  le  Maire  leur  explique que l'État  a  décidé d'augmenter  la  DETR (Dotation d'Équipement  des
Territoires Ruraux), la commune devrait donc bénéficier d'une subvention de 25 % pour ce projet. De plus,
la  Région  aide  financièrement  les  collectivités  qui  font  acquisition  de  terrains  aux  abords  des  gares.
Concernant l'aménagement des locaux il propose d'étudier différents financements du projet dont il cite un
exemple : permettre aux artisans d'aménager eux-même leur local sans reverser de loyer.
Monsieur le Maire affirme que la gare va être rénovée et qu'elle va recevoir un local fermé qui au final sera
mis à la disposition d'un commerce ou d'une entreprise.
Il ajoute que ce projet permettrait également de régler les problèmes de stationnement des bus scolaires
qui même si il ne dure que 10 minutes matin et soir, met en danger les enfants qui circulent au milieu des
voitures.
Madame  Moschion  estime  que  la  commune  serait  alors  dans  l'obligation  de  sécuriser  également  la
descente jusqu'à la gare. 

Madame  Moschion  constate  que  les  investissements  prévus  pour  les  installations  sportives  sont
conséquents notamment pour l'école de danse 55 000 € et pour le stade Marcel Durand,. Monsieur le maire
lui  explique que la  Communauté de Communes du Confluent participe au financement des travaux de
rénovation. Il ajoute que les stades sont vieillissant et que la fréquentation est importante. C'est pourquoi
un programme sur  3  ans  va  être  lancé pour les  stades Marcel  Durand et  Louis  Jamet,  passant  de la
réhabilitation des aires de jeux extérieures à la réfection des toilettes ou la sécurisation du club house.

Madame Leveur pense que devant l'ampleur des travaux et aménagements à réaliser il est indispensable de
prioriser.

Madame Moschion s'interroge sur le projet prévu sur l'aile du Château des Ducs. Monsieur le maire lui
répond que la commune est dans l'attente d'une réponse du SMAVLOT qui doit fixer ses orientations pour
le  projet  LEADER.  Monsieur Girardi  s'offusque de la  passivité de la municipalité et regrette qu'on soit
toujours dans l'attente de financement. Il pense qu'il est impératif d'être acteur de la commune et estime
qu'il faut trouver d'autres solutions. 
Monsieur Guihard intervient en précisant que le dossier préparé dans le cadre de l'AMI est très bien travaillé
qu'il est important de tenter sa chance et de chercher des financements.

***
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Bilan annuel sur l'exercice du droit à la formation des élus en 2014

Vu l'article L.2123.12 du CGCT relatif à l'exercice des fonctions d’élu local,
Vu la délibération de la ville d'Aiguillon n°2014-128 en date du 14 octobre 2014 déterminant les orientations
de la formation des élus locaux pour le mandat 2014-2017 et les crédits ouverts à ce titre ;
Vu les crédits budgétaires ouverts pour l'exercice 2014 sur le budget principal de la Commune,
le conseil  municipal est appelé à débattre sur les actions de formation des élus locaux suivies en 2014
financées par la collectivité, et de les recenser dans un tableau annexé au compte administratif.

Les  crédits  pour  Aiguillon,  inscrits  à  l'article  6535,  sont  plafonnés  à  10%  du  montant  maximum  des
indemnités de fonction susceptibles d’être allouées aux élus, soit 9.534 €/ an.
Sont  pris  en  charge  les  frais  d’enseignement  (si  organisme  agréé  par  le  ministère  de  l’intérieur),  de
déplacement et éventuellement de perte de revenus, dans les conditions prévues par la réglementation.

Pour l'année 2014, les formations individuelles suivies par les conseillers municipaux sont recensées dans le
tableau  récapitulatif  annexé  à  la  présente  délibération.  Elles  ont  porté  sur  les  thèmes  suivants :
Communication, Finances, Institutions communales et départementales, pour un montant total de dépenses
de 1.325,99 €.

Pour 2015,  la  collectivité  entend continuer à  privilégier  les formations individuelles pour les élus qui  le
souhaitent. Chaque élu pourra ainsi choisir les formations correspondant à ses besoins et domaines de
compétence.

Le conseil municipal est appelé à délibérer.

Après avoir entendu cet exposé,
le conseil municipal,

27 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention, 

PREND NOTE du bilan de formation des élus pour l'année 2014 ;

APPROUVE  les orientations données à la formation des élus de la collectivité, telles que présentées ci-
dessus.

Publié le 25/02/15  
Visa Préfecture le 26/02/15

***

Accord sur le principe pour le financement de la réhabilitation du Centre de secours des sapeurs pompiers

Le Service Départemental d'Incendie et de Secours de Lot-et-Garonne (SDIS 47) a prévu des travaux de
réhabilitation (rénovation et agrandissement) du Centre de secours des sapeurs-pompiers d'Aiguillon dans le
cadre du Plan Pluriannuel d'Investissement « PPI 2 » (2015-2020). Depuis 2010, le financement de cette
catégorie de travaux est l'objet d'un accord tripartite selon le détail suivant :

– Conseil général 47 : 33% du total HT des travaux,
– SDIS 47 : 33% du total HT des travaux,
– communes  de  rattachement  du  CS  principal  (au  prorata  des  habitants) :  33% du total  HT  des

travaux.
Le conseil municipal est appelé à donner son accord de principe pour le financement de la part communale
de ces travaux sur 2 exercices budgétaires (2016/ 2017). Le montant total de participation pour Aiguillon est
estimé à 200.000 €, somme qui sera inscrite en section d'investissement.

Le conseil municipal est appelé à délibérer.
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Après avoir entendu cet exposé,
le conseil municipal,

27 voix pour,
0 voix contre, 
0 abstention, 

CONSIDÉRANT la nécessité pour la Commune de disposer d'un centre de secours des sapeurs pompiers
en parfait état de fonctionnement et adapté au besoin du territoire 

ACCEPTE  de donner son accord de principe pour le  financement partiel  des travaux de réhabilitation (
rénovation et agrandissement) du Centre de Secours des Sapeurs Pompiers d'Aiguillon dans le cadre du PPI
2 du SDIS 47 ;

APPROUVE le plan de financement tripartite à selon le détail suivant :
– Conseil général 47 : 33% du total HT des travaux,
– SDIS 47 : 33% du total HT des travaux,
– communes  de  rattachement  du  CS  principal  (au  prorata  des  habitants) :  33% du total  HT  des

travaux.

DIT que les crédits seront prévus aux budgets 2016  et 2017 en section d'investissement ;

MANDATE monsieur le maire pour engager les démarches nécessaires à l'avancée de ce dossier.

Publié le 25/02/15
Visa Préfecture le 26/02/15

****

QUESTIONS DIVERSES 

Monsieur le Maire signale au Conseil Municipal que la réunion de présentation aux personnalités publiques
du PADD du PLU aura lieu le 13 mars à 9H30 à Port Sainte Marie. 
Il indique que le Festival CinéVoyageur commence le 3 mars.
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le recrutement pour le poste de DGS est terminé, c'est
Madame Sandrine Curie qui a été retenue.
Madame Moschion dénonce un problème de sécurité rue Joseph Bara en raison de la présence d'arbres qui
gênent la circulation des véhicules.

*******

L'ordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 21 heures 10.

*******

Le maire, Le secrétaire,

Et ont signé les membres présents :

Fabienne DE MACEDO Sylvio GUINGAN

Brigitte LEVEUR Michel PEDURAND
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Fabienne DIOUF Youssef SADIR

Gabriel LASSERRE Jacqueline BEYRET TRESEGUET

Michel CADAYS André CASTAGNOS

Monique SASSI Christiane FAURE

Bernard COURET Hélène AYMARD

Daniel GUIHARD Pascal DESCLAUX

Marcia MACARIO DE OLIVEIRA Hajiba KAZAOUI

Cathy SAMANIEGO Alain LACRAMPE MOINE

Patrick LE GRELLE Lise ROSSET                                                 

Christian GIRARDI Catherine LARRIEU

Patrick PIAZZON Nicole MOSCHION
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